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Cendrasiens, saisissons-nous du d®bat public ! 
 

Côest dans un contexte international tendu, et dans 
une conjoncture nationale marqu®e par un taux de 
ch¹mage sans pr®c®dent, une pr®carit® grandissante, 
et une profonde fracture sociale, que se tiendra, le 
23 avril prochain, le premier tour de lô®lection pr®si-
dentielle. 
 
La solution pour sortir de la crise politique, ®cono-
mique, sociale et ®cologique que nous connaissons 
depuis quelques ann®es, ne viendra pas des candi-
dats qui pr¹nent le repli sur soi, la d®fiance g®n®-
rale, et la d®signation dôun ç coupable è stigmatis® : 
ç lô®tranger è, d®sign® comme responsable de tous 
nos malheurs ou le ç fonctionnaire pay® ¨ ne rien 
faire è. Les instituteurs, policiers, m®decins, infir-
miers-¯res, travailleurs sociaux, agents municipaux, 
agents administratifs du D®partement en charge, par 
exemple, des dossiers pour les personnes ©g®es ou 
handicap®es, ne sont-ils pas des fonctionnaires dont 
le travail quotidien est utile pour le bien commun ? 
 
Plus que jamais, lôexigence dô®thique doit °tre r®af-
firm®e et repositionn®e au centre du d®bat poli-
tique ! Mais côest ¨ nous, en tant que citoyens, de 
lôimposer ¨ nos repr®sentants, en sanctionnant par le 
vote ceux ¨ qui elle fait d®faut. 
 
Pendant ce temps fort de notre vie d®mocratique, 
lô®change, la confrontation dôid®es, la r®flexion indi-
viduelle et collective sur les diff®rentes propositions 
des candidats sont essentiels, Lôintervention ci-
toyenne dans le d®bat public est une des clefs pour 
sortir notre pays de lôorni¯re et sôemparer des th®-
matiques communes qui font vivre notre d®mocratie 
au quotidien, et permettent dôam®liorer la vie de 
chacun. 
 
Pour alimenter le d®bat et analyser les diff®rentes 
propositions des candidats, je souhaiterais partager 
avec vous quelques constats et ®l®ments dôanalyse :  
 
¶ Les profits de quelques-uns explosent au d®tri-
ment de la majorit®, o½ faible r®mun®ration, 
temps partiel impos®, pr®carit® et ch¹mage se 
g®n®ralisent.  

 
¶ LôHomme, par ses attitudes et ses actions, met 
en p®ril sa propre existence sur cette terre, une 
transition ®cologique est plus que jamais n®ces-

saire et urgente.  
 
¶ Il choisit souvent, la guerre pour imposer son 
point de vue ou pour d®fendre les int®r°ts ®cono-
miques de quelques-uns. Or, la volont® farouche 
de la paix entre les peuples, exprim®e par la ma-
jorit® des citoyens, est malheureusement trop 
souvent ®cart®e.  

 
¶ Enfin, et pour faire un lien avec notre actualit® 
locale, la cr®ation de m®gastructures comme les 
m®tropoles, les agglos ou les grandes r®gions 
®loignent le citoyen du pouvoir de d®cision, 
côest une attaque contre la d®mocratie et la 
proximit® : la commune est un ®chelon pertinent 
que lôon tente de supprimer ¨ coup dôarr°t®s pr®-
fectoraux et de transferts de comp®tences.  

 
¶ En p®riode de difficult®s, les budgets de la cul-
ture sont trop souvent revus ¨ la baisse, car con-
sid®r®s comme non prioritaires. Deux questions 
essentielles se posent alors : la culture est-elle 
superflue ou indispensable ? Nôest-elle pas un 
instrument dô®mancipation ? Côest ¨ nous, ci-
toyens, de r®pondre ¨ ce d®bat en votant contre 
la disparition de la culture dans la vie publique, 
et pour le maintien des ®v¯nements et initiatives 
qui nous unissent autour de ce bien commun 
quôest notre vivre-ensemble. 

 
Cendrasiens, m°lez-vous du d®bat public, ne lais-
sez pas les autres d®cider ¨ votre place !  

 

  
Sylvain ANDR£  

Edito 
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La commune de Cendras a ®t® int®gr®e ç de force è 
dans lôagglom®ration dôAl¯s par arr°t® pr®fectoral. 

Le p®rim¯tre lôintercommunal est, de ce fait, pass® 
de 13 000 habitants ¨ 132 000 habitants. 

D¯s le d®but de lôann®e 2017, lôampleur du change-
ment est d®j¨ perceptible : le passage dôune petite 

communaut® de proximit®, regroupant 9 communes, 
¨ une m®gastructure qui comporte d®sormais 73 
communes, un territoire de 955 km2, 1 directeur 

g®n®ral et 3 adjoints, 7 p¹les, 9 directions et 1157 
agents. Cette organisation, bien que n®cessaire, est 
r®v®latrice par sa dimension de la complexit® de la 

nouvelle structure intercommunale. 

En 3 mois, de nombreuses r®unions se sont tenues 
(Comit®s des maires, Bureau, Conseil dôagglo, 
groupes de travailé), en vue de mettre en place 
cette nouvelle agglom®ration. Elles ont notamment 

concern® lô®lection du Pr®sident et des Vice-
Pr®sidents, la d®finition des modalit®s g®n®rales de 
fonctionnement, la d®signation des repr®sentants 

dans les diff®rents organismes, les d®l®gations, la 
cr®ation de 25 commissions permanentes, etc. 

Ce d®but dôann®e a donc ®t® tr¯s marqu® par la d®fi-
nition du volet administratif de lôintercommunalit® 

(sauf concernant le PLU). Côest d®sormais un autre 
d®bat, celui sur la r®partition des comp®tences entre 
lôagglo et les communes, qui sôamorce.  

Actuellement, lôagglom®ration tend ¨ r®clamer le 

transfert dôun maximum de comp®tences exerc®es 
jusquôalors par les communes et les intercommuna-
lit®s de proximit®, ceci afin dôobtenir un bon Coeffi-

cient dôInt®gration Fiscale (CIF)éEn clair : obtenir 
des financements suppl®mentaires, au d®triment des 
actions men®es en proximit®.  

Dans ce contexte, la position tenue par la com-

mune de Cendras se veut constructive. Elle ne 
sôopposera pas ¨ ce que certaines comp®tences 
soient g®r®es au niveau communautaire, car elle 

estime quôune coop®ration r®fl®chie et concert®e 
peut permettre de donner du sens ¨ une action 
commune.  

En revanche, la majorit® municipale estime tou-
jours n®cessaire que certaines comp®tences restent 

g®r®es au niveau communal, afin de ne pas perdre 
en efficacit®. La gestion des ®coles en est un 
exemple tr¯s concret.  

Cette position, tr¯s politique au sens noble du 

terme, nôest pour autant pas en opposition avec les 
rapports tr¯s cordiaux entretenus par la Mairie de 
Cendras avec les repr®sentants de la nouvelle ag-

glom®ration, notamment avec le Pr®sident et la Di-
rection g®n®rale. Mais nous tenons ¨ r®affirmer, 
dans tous nos ®changes, que Cendras ne participera 

pas ¨ la mort organis®e des communes, en contri-
buant ¨ les vider de toutes leurs comp®tences pour 
en faire des ç coquilles vides è. En effet, nous con-
tinuerons ¨ d®fendre la commune comme ®l®ment 

essentiel de la d®mocratie, et comme ®chelon perti-
nent pour g®rer un territoire au quotidien : la com-
mune de Cendras restera fid¯le ¨ ses engagements, 

et attach®e ¨ d®fendre lôint®r°t de ses concitoyens 
avant tout !  

 

 

Faisons le point ! 
Int®gration de la commune le 01 janvier 2017 

Agglom®ration 

ðððððððððððððððððððððððððððððððððððððððððð
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Plan Local dôUrbanisme (PLU) 
§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§

La loi a pr®vu le transfert de la comp®tence en ma-
ti¯re d'®laboration des documents d'urbanisme ¨ 
lôagglom®ration d¯s le 1er janvier 2017. Il est ce-
pendant possible de refuser ce transfert si, entre le 
1er janvier et le 26 mars 2017, une minorit® de 
blocage est constitu®e par d®lib®ration des com-
munes membres (25% des communes repr®sentant 
20 % de la population). Cendras a d®lib®r® le 13 
mars dernier contre le transfert. 
 
Pourquoi ? 
A l'®chelle de l'Agglo il existe d®j¨ un SCOT 
(Sch®ma de Coh®rence Territoriale) pour s'assurer 
d'une coh®rence entre les diff®rentes d®marches de 
PLU. La communaut® d'Agglo est d®j¨ associ®e 
syst®matiquement ¨ l'®laboration des PLU par 
l'interm®diaire du SCOT. 
 
 

Or, nous estimons que les conseillers municipaux 
du territoire, en concertation avec les habitants, sont 
les mieux plac®s pour connaitre et traiter les enjeux 
locaux de fa­on plus pr®cise. 
 
En effet, un PLU Intercommunal ¨ 73 communes 
n'est certainement pas un outil adapt® pour tenir 
compte de la diversit® des territoires pr®sents sur le 
p®rim¯tre couvert par lôagglom®ration, qui comporte 
des zones de montagnes, de plaines, et un p¹le dôur-
bain important. Aussi, le vote de la Municipalit® de 
Cendras vise ¨ assurer la prise en compte des carac-
t®ristiques propres de notre commune, et ¨ continuer 
¨ ®tablir un PLU en coh®rence avec nos particulari-
t®s locales.  
 

 
 
 

Une vingtaine de personnes ®taient pr®sentes, jeudi 
23 f®vrier dernier, ¨ la r®union publique de  lance-
ment de la r®vision du PLU de la commune de 
Cendras. Au cours de cette soir®e, le calendrier et 
la m®thodologie ont ®t® pr®sent®s : plus de deux 
ann®es de travail en perspective ! 
 
Deux ann®es au cours desquelles les habitants de 
Cendras vont pourvoir participer et sôimpliquer, 
selon le souhait des ®lus municipaux, en inscrivant 
leur r®flexion dans le cadre de la d®marche ç PLU 
Gard Durable è labellis®e par le D®partement.  

B®reng¯re Noguier, en charge de cette politique au 
sein du Conseil d®partemental, a d®taill® le mode 
de concertation citoyenne ¨ mettre en place : il 
sôagit de cr®er un panel citoyen, compos® dôune 
vingtaine de personnes (repr®sentatives de la diver-
sit® des habitants de la commune), qui seront mobi-
lis®es pour apporter leur contribution lors de 3 ¨ 4 
r®unions, organis®es en soir®e, et anim®es par le 
bureau dô®tude en charge du PLU (Urba Pro) et par 
une technicienne du  D®partement du Gard.  

R®union publique pour le lancement du PLU  

 

Explication du vote contre le transfert du PLU ¨  
lõagglom®ration 
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Travaux 
§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§

  

 

Lors des ®pisodes neigeux, lô®quipe municipale a ®t® mobilis®e tr¯s 
t¹t pour permettre ¨ un maximum dôhabitants de se d®placer.  

Enfouissement des r®seaux de la rue des 
commerces. La route va °tre refaite 
dans les prochains jours. 

La r®novation de la toiture de lô®glise se 
termine. R®ception des travaux le 04 avril. 

Am®nagement de la Croisette pour permettre une 
sortie en s®curit® du chemin du Rat. 
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information 
§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§

Carte Nationale dõIdentit® 
Nouvelle proc®dure depuis  le 07 Mars 2017 
 

Pour effectuer une demande de Carte Nationale 
dôIdentit®, vous devez, depuis le 07 Mars, vous 
rendre dans les Mairies ®quip®es dôun dispositif de 
recueil (station biom®trique). M°me proc®d® que 
les passeports.  
 
Pour notre commune les stations les plus proches 
se trouvent ¨ la Mairie de la GrandôCombe ou 
dôAl¯s (Mairie dôAl¯s sur rendez-vous ¨ Mairie 
Prim au :04.66.56.10.62 - du lundi au vendredi de 
8h30 ¨ 12h et de 13h30 ¨ 17h). 
 

Sachez que lors du  d®p¹t de demande de Carte      
Nationale dôidentit® dans les mairies ®quip®es la   
pr®sence du demandeur sera exig®e (m°me pour un 
mineur, ¨ partir de 12 ans). 
 

La liste des documents ¨ fournir selon les de-
mandes de CNI (premi¯re demande, perte ou vol, 
renouvellement, modification) peut vous °tre don-
n®e ¨ la Mairie de Cendras. 

RAPPEL : Que faire de ses d®chets ? : 
D®chetterie de lõHabitarelle (Les 
Salles du Gardon) 
 
Tous les Cendrasiens peuvent se rendre ¨ la d®-
chetterie pour y d®poser leurs d®chets, gratuite-
ment. 
Lors de la 1¯re visite : se munir dôun justificatif de 
domicile (facture). 
 

D®chets accept®s : 
Ferrailles et t¹les, cartons, Encombrants, gravats, 
d®chets verts, huiles de moteur usag®es, piles et 
batterie, verres, peintures, vernis, é. 
 

HORAIRES :  
Du Lundi au Vendredi de 9h ¨ 12 et de 14h ¨ 18h. 
Le samedi de 9h ¨ 12h et de 14h ¨ 17h. 
 

APPEL GRATUIT : 0800 77 57 67 
 

RAPPEL : Nous vous rappelons quôil est possible 
de d®poser ¨ la d®chetterie les d®chets verts (quôil 
est interdit de br¾ler). 

Les propri®taires ou d®tenteurs des chiens des 1¯re 
et 2¯me cat®gories ont lôobligation de contracter 
une assurance garantissant leur responsabilit® ci-
vile pour les dommages caus®s aux tiers par ces 
animaux. Cette assurance est exig®e lors du d®p¹t 
de la demande du permis de d®tention obligatoire 
pour les chiens des 1¯re et 2¯me cat®gories. Elle 
est justifi®e par une attestation sp®ciale ®tablie par 
lôassureur. Une fois le permis obtenu, le propri®-
taire ou le d®tenteur doit avoir, en permanence, une 
assurance ¨ jour. Rappel : le fait de contrevenir ¨ 
cette obligation fait encourir ¨ ces personnes, une 
amende de 450 ú (contravention de 3¯me classe). 
 

Le propri®taire ou le d®tenteur des chiens de 1¯re 
et 2¯me cat®gories doit obtenir un permis de d®ten-
tion d®livr® par le Maire de la commune o½ il r®-
side, ¨ lôexception des personnes qui les d®tiennent 
¨ titre temporaire et ¨ la demande du propri®taire 
ou du d®tenteur. 
 

Conditions dôobtention du permis de d®tention : 
 

Conditions relatives au propri®taire ou d®ten-
teur : 
-ątre ©g® de 18 ans. 
-Ne pas avoir ®t® condamn® pour crime ou d®lit 
avec emprisonnement. 

-Fournir une 
attestation 
dôassurance 
garantissant la 
responsabilit® 
civile pour les 
dommages 
caus®s aux 
tiers par le chien. 
-Fournir une attestation dôaptitude pour d®tenir un 
chien dangereux. 
 

Conditions relatives au propri®taire ou d®ten-
teur  
 

Le chien doit avoir fait lôobjet dôune identification, 
dôun vaccin antirabique ainsi que dôune ®valuation 
comportementale et dôune st®rilisation pour les 
chiens m©les ou femelles de 1¯re cat®gorie. 
 

En cas de d®faut de permis de d®tention, le Maire 
ou le Pr®fet met en demeure le propri®taire ou le 
d®tenteur du chien de proc®der ¨ la r®gularisation 
dans un d®lai dôun mois au plus. La non r®gularisa-
tion peut entrainer des poursuites. 

 

Chiens dangereux 1¯re et 2¯me cat®gorie 
Obligation de  les  d®clarer en mairie 
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Malgr® un contexte difficile, li® ¨ la baisse des 
dotations pour la commune de Cendras, un bud-
get 2017 ambitieux vient dô°tre adopt® par le     
Conseil municipal en date du 13 mars 2017.  
 
Il suit tout un processus dô®laboration : plusieurs       
r®unions de travail de la majorit®, une avec    
lôopposition, plusieurs concertations avec les ser-
vices municipaux et trois r®unions publiques en 
pr®sence dôhabitants (Abbaye, La      Blaqui¯re et 
Malataverne) se sont tenues pour ®changer avec 
les Cendrasiens.  
Un budget de fonctionnement vot® pour un mon-
tant de 1 866 614 ú qui permettra, par exemple, 
de poursuivre le partenariat fort engag® avec dif-
f®rents acteurs locaux, et notamment le centre 
socioculturel Lucie Aubrac. Il marque aussi le 
maintien des effectifs et le remplacement de 2 
d®parts en   retraite parmi les agents municipaux.  
 
Le budget dôinvestissement sô®l¯ve ¨ 
2 010 933   euros, il comprend : 
 
Les engagements 2016 ¨ terminer pour 251 613 
euros :  
¶ restauration scolaire sur place,  
¶ la toiture de lôAbbaye,  
¶ les abords de Biosph®ra,  
¶ lôenfouissement des r®seaux sur le centre 
bourg,  

¶ la mise en place dôune alarme sur la salle 
polyvalente  

 
Des projets importants pour 2017 pour 1 457 
320 ú :  
 
¶ une maison pour les professionnels de sant® 
en bois de la commune pour assurer le main-
tien des services de sant®,  

¶ le remplacement int®gral de lô®clairage public 
par des nouveaux lampadaires avec LED,  

¶ la r®novation ®nerg®tique du groupe scolaire,  
¶ la r®vision du PLU,  
¶ lôam®lioration et lôextension du r®seau dôeau 
au Perdiguier,  

¶ lôachat de 250 chaises pour la salle polyva-
lente,  

¶ lôachat dôun v®hicule ®lectrique  
¶ et le remplacement du sol souple de lôespace 
de jeu des tout-petits du centre socioculturel. 
773 668 ú de   subventions ont ®t® obtenus. 

 
Lôensemble du programme dôinvestissement est 
cons®quent, il sera financ® par un emprunt        
important qui sera couvert en grande partie par les 
loyers et les ®conomies dô®nergie attendues par 
rapports aux investissements. Il nôa pas ®t® fait le 
choix dôune augmentation des imp¹ts.   

Dossier 

ðððððððððððððððððððððððïðððððððððððððððððððð 
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Dossier 

ððððððððððððððððððððððððððððððððððððððððððð 

 

Investissements 2017 
Engagements 2016 ¨ terminer sur  2017 

Projets Montant 
TTC 

Restant sur 2017 

Subventions accord®es par 
projet 

Restauration scolaire 21 827,00 ú  Etat (DETR) : 37 524 ú 
D®partement : 25 000 ú 

Toiture Abbaye 118 913,00 ú DRAC : 37 200 ú 
D®partement : 18 600 ú 
R®gion : 31 000 ú 
Dioc¯se : 15 000 ú 

  

Am®nagements abords Biosph®ra 37 349,00 ú  D®partement : 7 781 ú 

Enfouissement R®seaux Abbaye 67 925,00 ú  

Alarme Salle Polyvalente 5 599,00 ú   

Total 251 613,00 ú   

Investissements 2017 
Projet ¨ venir pour 2017 

Projets Montant 
TTC 

Aides Autofinancement 

Maison pour les professionnels 
de sant® (en bois de la com-
mune) 

588 439,00 ú Etat (DETR) : 
135 802,00 ú 
R®gion : 37 380,00ú 
D®partement : 
25%x114 500 ú 
(abords) = 28625ú 

317 184,00 ú (financ®s 
par les loyers 15000ú/an 

Acquisition terrain ç Un Toit 
Pour Tous è pour la MPS 

13 000,00ú   11 500,00 ú 

Maitrise ouvrage MPS 95 064,00 ú   79 220,00 ú 

Eclairage public 337 796,02 ú FEDER : 64 125,04 ú 
FEDER : 87 310,80 ú 
TEPCV : 28 722,04 ú 

56 299,00 ú 
Financ®s par la diminu-
tion des consommations 
de 10 000ú/an 

R®novation Groupe Scolaire 297 960,00 ú TEPCV : 198 655,00 ú 49 645,00 ú Financ®s par 
la diminution des con-
sommations de 6 000ú/an 

Etude PLU 38 016,00 ú PNC/ETAT : 6 000 ú 25 680,00 ú 

R®seau dôeau ç Le Perdiguier è 48 000,00 ú     

Mobilier Salle Polyvalente 10 939,00 ú   9 115,00 ú 

V®hicule ®lectrique 20 106,00 ú TEPCV : 14 944,00 ú 3 736,00 ú 

Sol souple Centre Social 8 000,00 ú     

Total 1 457 320,02 ú     
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Dossier  

ðððððððððððððððððððððððððððððððððððððððððð

Au Conseil municipal   
S®ance du 13 Mars  
 

Sur le budget  (d®tail pages pr®c®dentes) : 
¶ Approbation Compte Administratif 
¶ Approbation Compte de Gestion 
¶ Affectation r®sultats 
¶ Budget Primitif 2017 
¶ Taux dôimposition 

¶ Comptabilit® administrative 
¶ Compte de gestion 
¶ Budget Primitif Photovoltaµque 
 

 
Reste de lôordre du jour :  
 

Transfert de la comp®tence PLU :   
 
La Loi du 24 Mars (ALUR) pr®voit le transfert ¨ la 
communaut® dôAgglom®ration de la comp®tence  
communale Plan Local dôUrbanisme. Toutefois, il 
peut °tre d®rog® ¨ ces dispositions si 25 % des 
communes (repr®sentant au moins 20 %) de la po-
pulation sôopposent au transfert. Le Conseil Muni-
cipal, par 16 voix et une abstention, sôoppose au 
transfert de cette comp®tence ¨ lôagglom®ration 
pour continuer ¨   ma´triser lôurbanisme sur sa 
commune. (Explication du vote en page 4) 

 

Demandes de subvention pour la r®-
vision du PLU :  
 
Le Conseil Municipal a d®cid® de prescrire 
(lancer) lô®laboration du PLU et dôinscrire cette 
r®vision dans la d®marche ç PLU GARD DU-
RABLE è.  
Apr¯s appel dôoffre, le bureau dô®tude URBA 
PRO a ®t® charg® de cette mission pour un mon-
tant de 39 770,00 ú H.T. Le Conseil Municipal 
d®cide de solliciter pour une aide financi¯re le 
Conseil D®partemental du Gard et le Parc Natio-
nal des C®vennes. 
 
 

Convention avec ENEDIS : 
  
Le Conseil Municipal autorise le Maire ¨ signer 
la servitude qui a permis ¨ ENEDIS, dôimplanter 
la conduite qui permet dôinjecter dans le r®seau 
lô®lectricit® produite par le centre photovoltaµque 
install®e sur le toit du groupe scolaire. 

Photos : diff®rents projets ¨ venir 

  

Maison pour les professionnel de sant® (en bois de 
la Commune) pour maintenir une offre de sant®. 

R®novation  du groupe scolaire (®lectricit®, 
menuiserie, isolationéé) 

 

Voiture ®lectrique Zo® 
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Administratif 
§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§ 

Au Conseil municipal   
S®ance du 16 Janvier 
 

 
 

Prise en charge des d®penses     
dõinvestissement  

Avant le vote du budget primitif 2017, le Conseil 
Municipal, a autoris® le Maire ¨ engager, liquider et 
mandater les d®penses dôinvestissement impr®vues 
et urgentes. 
 
 

Subvention au Centre Social 
Lucie Aubrac  

Afin de permettre au Centre Socioculturel          
Cendrasien de r®pondre aux besoins croissants de la 
population, le Conseil Municipal a d®cid® de lui oc-
troyer une subvention annuelle de 73 506,00 ú. 
 
 

Convention de partenariat 
avec le Site du Pont du Gard :  

Le Conseil Municipal a autoris® le Maire ¨ signer 
une convention avec lôEPCC du Pont du Gard, qui 
permet ¨ chaque habitant de la commune de Cendras 
dôacc®der gratuitement au site sur pr®sentation dôun 
justificatif de domicile. 
 
  

D®signation des d®l®gu®s au-
pr¯s du Syndicat dõadduction 
dõeau :  

Le Conseil Municipal a d®sign® Monsieur Sylvain 
ANDR£ et Monsieur Roger LIVRIZZI comme d®l®-
gu®s de la commune aupr¯s du Syndicat. 
 
 

Versement du fonds dõamor-
­age pour les TAP au Centre 
Socioculturel : 
 

 
Une circulaire du minist¯re de lôEducation natio-
nale pour la promotion de la g®n®ralisation des pro-
jets ®ducatifs territoriaux permet ¨ la commune de    

Cendras dôobtenir une aide au titre du fonds   
dôamor­age de 91 ú par ®l¯ve.  
Par convention, la commune confie les missions 
des activit®s p®riscolaires et d®sormais lôorganisa-
tion des temps dôactivit®s p®riscolaire au Centre 
Social. A ce titre, le Conseil Municipal a d®cid® de 
reverser lôint®gralit® de la somme per­ue, 17 100 ú, 
au Centre Social. 
 

Tableau des effectifs :  

La r¯glementation en vigueur oblige les collectivi-
t®s ¨ mettre ¨ jour chaque ann®e lôeffectif des em-
plois ¨ temps complet et ¨ temps non-complet n®-
cessaires au fonctionnement des services. Le Con-
seil Municipal a approuv® le nouveau tableau des 
effectifs. 
 
 

Acquisition fonci¯re aupr¯s 
de ç Un Toit pour Tous è :   
Pour r®aliser le projet de construction dôune maison 
des professionnels de sant®, la commune doit ac-
qu®rir une partie de la parcelle voisine qui appar-
tient ¨ Toit pour Tous pour un montant de 10 000 ú, 
apr¯s estimation des domaines.  
Par ailleurs, pour finaliser lôam®nagement de la rue 
Vincent Faµta, il convient dôacqu®rir une bande de 
terrain ¨ ç Un Toit pour Tous è pour lôEuro symbo-
lique apr¯s n®gociation.  
Le Conseil Municipal a autoris® le Maire ¨ signer 
les documents relatifs ¨ ces acquisitions. 
 
 
 

Projets amende de police :   

Le Conseil Municipal a fait une demande de sub-
vention aupr¯s du Conseil D®partemental du Gard 
pour lôam®lioration de la s®curit® de cheminements 
pi®tonniers au quartier des Avign¯res au titre des 
amendes de police. 
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La Soir®e du 3 f®vrier sur le th¯me de la 
soupe et des jeux avec la Ludoth¯que de 
St Jean du Gard sôest tr¯s bien d®roul®e. 
Bonne participation des adh®rents du 
Centre Social. La soupe de l®gumes et la  
soupe syrienne ont ®t® confectionn®es par 
les familles Syriennes. 
 
 

 
LôEquipe dôanimateurs vous donne rendez-vous 
pour les prochaines vacances de Printemps, 
Du Lundi 03 au Vendredi 14 Avril 2017 
 
 

LôA.G. sera suivie dôun ap®ritif dinatoire au Centre 
Social et de la diffusion dôun film (¨ Biosphera). 
Nous comptons vivement sur votre pr®sence. 
Le Centre Social ¨ besoin de vous, chacun dôentre 
nous est porteur de savoir-faire, cette ann®e des 
postes sont ¨ pourvoir, alors nôh®sitez-pas venez 
nous rejoindre. 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

Centre Socioculturel 

 

LôAssembl®e G®n®rale du Centre       
  Socioculturel Lucie Aubrac aura lieu le : 

Vendredi 31 Mars 2017  
¨ partir de 18h  

dans les locaux de  Biosph®ra. 

Les activit®s du Centre Social 

Les vacances de F®vrier ®taient ®gale-
ment sur le th¯me du Jeu. Durant 10 
jours, enfants et jeunes sôen sont donn® 
¨ cîur joie avec des sorties, des ren-
contres inter-centres interg®n®ration-
nelles, et un s®jour neige pour les plus 
grands. Malheureusement les sorties 
ç Neigeè sur le Mas de la Barque ont 
®taient annul®es pour cause de s®curit®. 
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Associations 
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Atelier Meubles cartons  

Loto APE  
Ecole Maternelle et     
Primaire Joliot Curie 

Soir®e Palestine organis®e le 25 f®vrier avec projection-d®bat autour 
du film  ç A WORLD NOT OURS è et inauguration de la plaque pour 
le peuple de la Palestine. 
 
 

Atelier Patchwork 


